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Règlement
concernant

les traitements des employés des maisons cantonales
d'éducation.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu l'art. 54 du décret concernant les traitements
des fonctionnaires et employés de l'Etat, du 5 avril 1906 ;

Sur la proposition de la Direction de l'assistance
publique,

arrête :

Article premier. Les traitements annuels en espèces
des employés des maisons cantonales d'éducation de

Landorf, Aarwangen, Cerlier, Sonvilier, Kehrsatz,
Bretièges et Loveresse sont fixés comme il suit:

a) Aide du directeur 200—400 fr.
b) Cuisinière 400—700 „
c) Servante 250—450 „
d) Surveillant des travaux 500—800 „
e) Charretier, vacher 400—700 „

Art. 2. Outre leur traitement en espèces, tous ces

employés ont droit au logement et à l'entretien gratuit
pour leur personne.

Les employés mariés qui occupent avec leur famille
un logement fourni par l'établissement paieront un loyer,
dont le montant sera fixé par la commission de

surveillance.
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Art. 3. Les traitements sont fixés, dans les limites 1er février

indiquées ci-dessus, par le directeur de l'établissement, 1909-

qui le fait en tenant compte de la conduite, du travail et
des années de service des employés. En règle générale,
tout nouvel employé ne recevra pour commencer que
le minimum ; cependant, si ce minimum n'est pas en

rapport avec ce qu'on exige de lui, on pourra lui
accorder davantage.

S'il se conduit bien et s'acquitte de ses fonctions
d'une façon satisfaisante, chaque employé touchera le

traitement maximum au bout de six années de service.

Art. L Les traitements qui dépassent le maximum

prévu ou qui se rapportent à des emplois autres que
ceux désignés à l'article premier seront, la Direction
de l'assistance publique entendue, fixés par le Conseil-
exécutif.

Art. 5. Les employés qui touchent actuellement un
traitement supérieur à celui auquel ils auraient droit à

teneur des présentes dispositions, continueront à en jouir.

Art. 6. Le présent, règlement entrera en vigueur le
1er juillet 1909.

Berne, le 1er février 1909.

Au nom du Conseil-exécutif;
Le président,

Simonin.
Le chancelier,

Kistler.
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Règlement
de la

caisse de secours en cas d'accident et de maladie

pour l'administration forestière du canton de Berne.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Afin d'adapter le règlement de la caisse de secours
en cas d'accident et de maladie de l'administration
forestière du canton de Berne aux lois fédérales des 25

juin 1881 et 26 avril 1887 concernant la responsabilité
civile ;

Sur la proposition de la Direction des forêts,

arrête :

Article premier. Il existe pour l'administration
forestière du canton de Berne une caisse de secours qui
est destinée à allouer, en cas de maladie ou d'accident,
une indemnité à tout ouvrier ou agent subalterne qui
n'a pas été mis, par cette administration, au bénéfice
d'une autre assurance collective.

Sont tenus de faire partie de cette caisse :

a) les sous-inspecteurs forestiers (gardes-chefs) et les

gardes forestiers qui sont au service de l'Etat
d'une façon permanente et touchent un salaire
fixe ;

b) les ouvriers forestiers travaillant à la journée,
ainsi que les entrepreneurs de travaux forestiers
et leurs ouvriers.

3 février
1909.
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Art. 2. Ne peuvent être engagés par les chefs de 3 février

travaux et les entrepreneurs les individus invalides, 1909-

estropiés ou affectés d'une infirmité physique ou mentale

grave.

Art. 3. Le personnel engagé est considéré comme
assuré non seulement pendant les heures de travail,
mais aussi pendant les repos et le temps qu'il met pour
se rendre au travail et pour en revenir.

Art. 4. La caisse de secours est administrée par
la Direction des forêts et alimentée :

a) par une contribution annuelle de l'administration
des forêts, de 5000 francs ;

b par une retenue de 2 °/o sur les traitements et
salaires des agents et ouvriers, ainsi que sur le

prix des marchés passés avec les entrepreneurs.

Art. 5. Le personnel de surveillance informe sans
retard l'office forestier de tout accident et de toute
maladie sérieuse qui vient à se produire et pourvoit à

ce que la victime ou le malade reçoive les soins médicaux

et autres qu'exige son état. L'office forestier avise
immédiatement la Direction des forêts quand il s'agit
d'un cas grave. Il le fait par télégramme si l'individu
a succombé. Dans les quinze jours qui suivent l'accident
ou la déclaration de la maladie, il adresse à ladite
Direction un rapport accompagné d'un certificat
médical.

Art. 6. La caisse vient en aide de la façon
suivante aux victimes d'un accident :

a) elle prend à sa charge les frais du traitement
médical ; toutefois, si la victime est soignée dans

Année 1909. 5
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3 février un hôpital, le prix de l'entretien ordinaire est
1909- déduit de la pension prévue sous lettre c ci-après;

b) elle paie, en cas de décès, les frais d'enterrement;
c) elle verse à la victime, pendant deux cents jours

au plus, une pension égale au 70 % de son salaire
quotidien moyen.

Les agents à traitement fixe n'ont pas droit à cette
pension, mais ils restent au bénéfice de leur traitement

tant qu'il n'en a pas été décidé autrement.

Art. 7. En cas de décès ou d'incapacité permanente
de travail, l'indemnité est fixée comme il suit :

A. En cas de décès.

1° Si la victime laisse une veuve ou des enfants
dont l'entretien était à sa charge, il est versé à

ceux-ci une indemnité de 6000 francs au plus.
Si le mariage a été contracté après l'accident,
la caisse est libérée de toute obligation soit
envers la veuve, soit envers les enfants.

2° Si l'individu était célibataire, veuf ou sans enfant,
les personnes dont il était le soutien ont droit à

une indemnité de 8000 francs au plus.

Quand l'indemnité est fixée au maximum, elle
comprend la pension servant d'indemnité pour perte de

salaire (art. 6, lettre c), mais non les frais d'enterrement.

Si la victime ne laisse aucun survivant de l'espèce
désignée dans lesn0S 1 et 2 ci-dessus, la caisse paie uniquement

les frais de traitement médical et d'enterrement.

B. En cas d'incapacité permanente de travail.

1° En cas d'incapacité complète, l'indemnité est de

six fois le salaire annuel sans jamais cependant
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pouvoir excéder la somme de 6000 fr. L'indemnité 3 février

est payable dès que l'incapacité est dûment constatée. 19(j9-

2° Si les suites de l'accident ne peuvent pas être
établies d'emblée avec certitude, la caisse verse
à la victime, pendant 200 jours à compter de

celui de l'accident, la pension quotidienne servant
d'indemnité pour la perte du salaire. Si, au bout
de ce temps, il n'est pas possible encore de se

prononcer, cette pension continue à lui être servie,
mais comme avance à déduire de l'indemnité
principale lors de la liquidation définitive. Les versements

faits à partir du deux-centième jour, à

titre de compensation pour la perte du salaire,
sont déduits également de l'indemnité principale
lorsque la victime succombe aux suites de son
accident avant que cette indemnité ait été fixée.

3° Si l'individu qui a reçu une indemnité pour inva¬
lidité partielle vient à mourir des suites de son

accident, dans l'espace d'une année à partir du

jour de celui-ci, ses ayants cause touchent
l'indemnité prévue dans la rubrique A, sous déduction

des versements antérieurs.

4° L'indemnité totale allouée en cas d'invalidité com¬

plète ne peut excéder les maxima fixés ci-dessus.

5° En cas d'invalidité partielle, l'indemnité est fixée
suivant le degré du dommage.

C. En cas d'incapacité de travail temporaire.

En cas d'incapacité de travail temporaire, l'assuré
touche les secours prévus à l'article 6, lettres a et c,
et cela pendant 200 jours au plus.
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3 février Ces secours cessent d'être' versés dès qu'il est cons-
1909- taté que l'accident entraîne une invalidité permanente

et que l'assuré reçoit de ce chef une indemnité.

Art. 8. En cas de maladie, l'indemnité est fixée
conformément aux règles suivantes :

a) Les sous-inspecteurs forestiers (gardes-chefs), les

gardes forestiers et les ouvriers à traitement fixe,
qui contractent une maladie dans l'exercice de

leurs fonctions, ont droit, conformément à

l'article 6, lettre a, au remboursement des frais du

traitement médical. Ils continuent en outre à

toucher leurs appointements.

b) Les personnes engagées à la journée touchent, si

elles contractent une maladie pendant leur
travail, une pension égale au 60 % de leur salaire

journalier moyen, à partir du quatrième jour de

maladie et pendant 60 jours. A l'expiration de

ce temps, l'indemnité n'est plus que de 50 % du

salaire et elle s'éteint complètement au bout de

150 jours de maladie.

Il peut, en outre, leur être fait une allocation
du 50 % au plus des frais du traitement médical.
Pour fixer cette allocation, on tiendra compte des

causes et de la marche de la maladie, de la durée
et de la nature de l'engagement, de l'état de

santé général et des antécédents de l'individu,
ainsi que de sa situation économique et de sa

situation de famille.

cj Le Conseil-exécutif statue, en tenant compte de

toutes les circonstances, sur les demandes formées

par les ayants cause en cas de décès ou d'invalidité

de l'individu.
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Art. 9. Si l'accident ou la maladie est, à quelque 3 février

degré, la conséquence d'une grave négligence ou d'un 1909-

excès de boisson de l'individu, l'indemnité sera
réduite dans une mesure proportionnée à la faute et

pourra même être complètement refusée. Il en sera de

même si la victime ou le malade ne se soumet pas aux
prescriptions du médecin ou de l'inspecteur forestier.

Si la responsabilité de l'accident ou de la maladie
incombe à des tiers, l'individu est libre de poursuivre
directement les personnes responsables à l'effet d'obtenir
de celles-ci l'indemnité à laquelle il a droit. En revanche,
s'il est indemnisé par la caisse de secours, celle-ci sera
subrogée à ses droits.

Art. 10. Le traitement médical terminé, l'office
forestier transmettra, dans les dix jours, à la Direction
des forêts :

1° le certificat final du médecin traitant ;

2° l'état des frais causés par le traitement ;

3° un rapport circonstancié sur le cours de la
maladie, lequel indiquera le nombre de jours de

celle-ci et contiendra des propositions au sujet
des indemnités à allouer.

Art. 11. La Direction des forêts fixe, conformément

aux dispositions qui précèdent, les indemnités qui
n'excèdent pas 500 francs. Celles qui dépassent ce chiffre
sont fixées par le Conseil-exécutif, devant lequel
peuvent également être portées, par voie de recours, les
décisions de la Direction des forêts.

A défaut d'arrangement amiable entre les parties,
les différends qui relèvent des lois sur la responsabilité
civile sont vidés par le juge.
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8 février Art. 12. Les indemnités pour décès ou pour inva-

1909. ûdité permanente sont allouées, suivant les circons¬

tances, soit sous forme d'un capital versé une fois

pour toutes, soit sous forme d'une rente annuelle
correspondante.

Art. 13. Le présent règlement a effet rétroactif depuis
le 1er janvier 1909. Il abroge celui du 3 octobre 1894.

Berne, le 3 février 1909.

Au nom du Conseil-exéeutif :

Le vice-président,
Kœnitzer.

Le chancelier,
Kistler.
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Décret 10

les apprentissages dans les études d'avocat ou de

notaire ainsi que dans les bureaux d'administration.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Vu l'article premier, 4e paragraphe, de la loi du
19 mars 1905 sur les apprentissages;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

I. Dispositions générales.

Article premier. Le présent décret est applicable
aux études d'avocat et de notaire ainsi qu'aux bureaux
d'administration publics ou privés (bureaux de
l'administration centrale et bureaux de l'administration des

districts, études d'avocat ou de notaire, secrétariats
municipaux, etc.).

Lorsqu'il y a doute sur le point de savoir s'il est
applicable dans tel ou tel cas donné, le Conseil-exécutif

décide.

Art. 2. Est réputée apprenti toute personne
mineure de l'un ou de l'autre sexe qui veut faire, dans
les conditions énoncées par le présent décret, un

apprentissage ininteiToinpu dans un des bureaux désignés
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10 février à l'article précédent. En cas de doute, la Direction de
1909. ja justice décide.

Art. 3. La surveillance des apprentissages faits
dans les études d'avocat et de notaire et dans les

bureaux d'administration, comme aussi des examens
d'apprentissage et des institutions créées en vue d'améliorer

la formation des apprentis appartient à la Direction

de la justice.

II. Contrat d'apprentissage.

Art. 4. Lorsqu'un avocat, un notaire ou le chef
d'un bureau d'administration a été privé des droits
civiques par un jugement pénal pour cause de crime
ou délit, il lui est interdit de conclure des contrats
d'apprentissage tant que dure la déchéance.

Quiconque a été puni pour crime ou délit contre
les mœurs est déchu du droit de conclure des contrats
d'apprentissage et de prendre des mineurs en
apprentissage.

Art. 5. A la requête des autorités de surveillance,
le droit de conclure des contrats d'apprentissage et de

prendre des mineurs en apprentissage peut être retiré
pour un certain temps à un patron, lorsque de sérieux
motifs l'exigent, par décision du juge de police du

district dans lequel il est domicilié, notamment dans

les cas suivants :

a) s'il n'offre point, par la connaissance personnelle
qu'il a de sa profession ou par le soin qu'il prend
de se faire remplacer par un homme du métier,
les garanties nécessaires au point de vue de la
possibilité, pour l'apprenti, de faire un apprentissage

satisfaisant;
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b) s'il s'est rendu coupable de manquements gros- 10 février

siers à ses devoirs de maître d'apprentissage en- 1909,

vers l'apprenti qui lui est confié;
c) lorsque le local où travaille l'apprenti et la chambre

où il couche ayant été reconnus malsains, le

patron n'y remédie pas, malgré la sommation qui
lui en a été faite;

d) lorsque la moralité de l'apprenti se trouve
compromise par le séjour dans la maison de son

patron.
Le juge de police peut, par le même jugement,

statuer civilement sur toute demande en résiliation
du contrat d'apprentissage et en dommages-intérêts
formée par la personne qui exerce la puissance paternelle

sur l'apprenti ou par l'autorité qui a passé le
contrat. Il peut être interjeté appel du jugement du

juge de police.
Communication de chaque jugement devra être faite

à l'autorité de surveillance.

Art. 6. Les bureaux désignés en l'article premier
peuvent prendre, dans la même année, un apprenti quand
ils ont un ou deux employés, et deux apprentis au plus
quand ils en ont davantage. Il ne devra jamais y avoir
dans aucun bureau plus de deux apprentis. Les bureaux
sans employés ont le droit d'avoir un apprenti.

Art. 7. Pour chaque apprentissage, il sera établi
en deux exemplaires, au plus tard un mois après l'entrée

de l'apprenti chez le patron, un contrat écrit. Il
sera remis une copie de ce contrat à l'autorité de

surveillance et une autre à l'apprenti.
Il n'y a pas besoin de contrat quand le patron est

le père de l'apprenti.
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10 février Art. 8. Le contrat d'apprentissage, qui sera dressé
1909. suivant une formule établie par la Direction de la jus¬

tice, contiendra : les nom et prénoms de l'apprenti et
l'année de sa naissance, les noms et le domicile de la
personne exerçant l'autorité paternelle et ceux du
tuteur ou de la personne sous le patronage de laquelle
l'apprenti est placé ainsi que du maître d'apprentissage,

le commencement et la durée de l'apprentissage,
les dispositions concernant les heures de travail et les

vacances, les obligations réciproques du maître et de

l'apprenti, les dispositions relatives à la fréquentation
des écoles complémentaires; enfin il prévoira les cas où

l'une des parties serait en droit d'exiger la résiliation
du contrat, ainsi que les conséquences de la résiliation.

Le contrat sera signé de la personne exerçant la
puissance paternelle, du tuteur ou de la personne sous
le patronage de laquelle l'apprenti est placé, du maître
d'apprentissage et de l'apprenti.

Art. 9. Pour entrer comme apprenti dans une
étude ou dans un bureau, il faut avoir atteint l'âge
où l'on est libéré de l'école et posséder une bonne
instruction scolaire.

Pendant le premier mois d'apprentissage, qui est
considéré comme temps d'essai, mais dont il est tenu
compte ensuite dans la durée de l'apprentissage, il
est loisible à chacune des parties de rompre
l'engagement par un avis donné verbalement ou par écrit
au moins trois jours d'avance.

Art. 10. La durée de l'apprentissage est de deux

ans au moins et de trois ans au plus.
Le maître est tenu d'initier son apprenti à tous

les travaux et à toutes les opérations qui se font dans
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le bureau comme aussi de veiller, dans la mesure du 10 février

possible, à ce qu'il se conduise convenablement en 1909-

dehors du bureau.

L'apprenti ne devra être employé à des occupations
étrangères à sa future profession que pour autant que
l'apprentissage n'en souffre pas.

Le patron veillera à ce que l'apprenti soit traité
humainement et, s'il le nourrit et le loge, à ce qu'il
lui soit donné une nourriture suffisante et une chambre
à coucher saine, bien aérée et bien éclairée, avec un
lit pour lui seul. Il devra en particulier le préserver
du surmenage.

Art. 11. Réserve faite des cas d'urgence, la durée
du travail ne devra pas dépasser dix heures par jour.
Les travaux accessoires, tels que commissions et
autres, doivent être faits pendant la journée légale. Le
travail du dimanche est interdit.

Tout apprenti a droit, en outre, à huit jours de

vacances au moins par an.

Art. 12. Lorsqu'il existe dans la localité des écoles

complémentaires publiques ou des cours spéciaux, le

patron est tenu de faire inscrire son apprenti comme
élève de ces écoles ou de ces cours et de lui accorder
le temps nécessaire pour les suivre, soit, lorsque
l'enseignement se donne pendant la journée de travail,
au moins quatre heures par semaine. Le patron est

également tenu de le faire inscrire pour les examens
d'apprentis.

L'apprenti est tenu de son côté de suivre régulièrement

l'enseignement desdits cours ou écoles jusqu'à
concurrence de six heures par semaine, à moins cependant

qu'il ne demeure à plus de trois kilomètres du
lieu où il se donne.
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10 février La fréquentation d'une école complémentaire pro-
1909. fessionnelle ou de cours spéciaux dispense de l'obliga¬

tion de suivre l'école complémentaire générale.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux apprentis

qui ont à subir un examen d'Etat.

Art. 13. En règle générale l'enseignement ne sera
donné que les jours ouvrables. Il ne pourra avoir lieu
le dimanche qu'avec l'autorisation de la Direction de

l'intérieur.

Art. 14. L'enseignement dans les écoles
complémentaires et dans les cours professionnels est gratuit
pour les apprentis.

Art. 15. L'apprenti est tenu de travailler avec
application, d'obéir à son patron et de lui être fidèle,
comme aussi d'être discret dans toutes les affaires
professionnelles. S'il quitte son apprentissage sans
motif, à réitérées fois, le patron a le droit de résilier
immédiatement le contrat et d'exiger une indemnité.

Art. 16. A la fin de l'apprentissage le patron doit
délivrer à son apprenti un certificat indiquant la durée
de l'apprentissage et les résultats obtenus. Lorsque
l'apprentissage n'a pas été achevé, le patron délivrera
néanmoins, si la demande lui en est faite, un certificat
dans lequel seront indiquées les causes de la cessation.

III. Examens d'apprentis.
Art. 17. Tout apprenti est tenu de subir un examen

à la fin de son apprentissage. S'il échoue, il peut
se présenter à un nouvel examen dans le délai d'un
an. Les apprentis qui atteignent leur majorité pendant
la durée de leur apprentissage ne sont pas exempts
de cette obligation.
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Art. 18. Il sera remis à chaque apprenti un cer- 10 février

tificat constatant le résultat de l'examen. 1909>

Art. 19. Pour les examens d'apprentis, le territoire

cantonal est divisé en arrondissements. Il y aura
chaque année au moins une session d'examens dans

chaque arrondissement. Les examens sont gratuits pour
tous les candidats.

Tant qu'on ne dispose pas d'autres ressources, les
frais des examens sont supportés par l'Etat.

Art. 20. L'organisation des examens d'apprentis,
la division du territoire cantonal en arrondissements
d'examens, la désignation des experts, leurs vacations
ainsi que la question des frais seront réglées par une
ordonnance du Conseil-exécutif.

Art. 21. Les communes dans lesquelles il sera
établi des écoles complémentaires ou des cours
professionnels subventionnés par l'Etat doivent fournir
gratuitement les locaux voulus.

1T. Dispositions pénales et finales.

Art. 22. Seront également admis à l'examen les

employés qui auront terminé leur apprentissage depuis
un an au plus et qui, pour un motif indépendant de

leur volonté, n'auront pu encore s'y présenter, de même

que les employés qui n'auront pas fait leur apprentissage

dans le canton de Berne et ne pourront pas
établir avoir dûment subi un examen d'apprentissage
dans un autre canton.

Le cas échéant, ces employés auront aussi la
faculté de se présenter à un second examen conformément

à l'article 17 ci-dessus.
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10 février Art. 23. Quiconque voudra prendre emploi dans
1909. un pureau de l'Etat devra établir qu'il a subi l'examen

d'apprentissage conformément aux articles 17

à 22 ci-dessus.

Art. 24. Les contraventions aux dispositions du

présent décret ainsi qu'aux ordonnances et règlements
rendus pour son exécution seront punies d'une amende

de 5 à 100 francs.

Art. 25. Le présent décret entrera en vigueur le
1er mars 1909. Le Conseil-exécutif est chargé de le
mettre à exécution.

Berne, le 10 février 1909.

Au nom du Grand Conseil:
Le président,

Jenny.
Le chancelier,

Kistler.
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Ordonnance
concernant

les examens d'apprentis.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu les articles 17 à 21 de la loi du 19 mars 1905

sur les apprentissages,

arrête :

A. Dispositions générales.

Article premier. Tout patron est tenu de veiller
à ce que ses apprentis soumis à la loi subissent, à la
fin de leur apprentissage, l'examen qu'elle prévoit et
s'inscrivent, à cet effet, auprès de qui de droit. Il doit
leur accorder le temps nécessaire pour cet examen et
leur fournir les matériaux dont ils ont besoin (article 18
de la loi).

Art. 2. De son côté, tout apprenti est tenu de se

présenter, à la fin de son apprentissage, aux examens
ordonnés ou reconnus par la Direction de l'intérieur
et de se soumettre aux prescriptions émanant des organes
préposés à ces examens (article 17 de la loi).

Art. 3. L'annonce des examens, qui indiquera l'organe
auprès duquel on doit s'inscrire et le délai d'inscription,
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13 février sera publiée quatre semaines au moins avant l'expira-
1909. tjon (ju ,jélai gxg par ^a commission d'arrondissement

(articles 14 et 15 ci-après). L'inscription se fait au

moyen d'une feuille que l'apprenti remplit et adresse à

la commission d'apprentissage sous la surveillance de

laquelle il est placé (article 33, lettre e, de la loi) ou
à un organe désigné par elle. La commission d'apprentissage

établit, à l'aide du registre des apprentis, la
liste des apprentis de son arrondissement qui ont achevé
leur apprentissage et leur fait parvenir, soit directement,
soit par l'intermédiaire de leur maître, une feuille
d'inscription.

Passé le délai d'inscription, la commission d'apprentissage

transmet sans retard à la commission
d'arrondissement (articles 21 et 27 ci-après) les inscriptions,
ainsi que la liste des apprentis de son arrondissement

qui ont à subir l'examen, et elle donne, soit directement,

soit par l'intermédiaire des maîtres, à ceux qui
auraient négligé de se faire inscrire, l'ordre de

s'annoncer. La commission d'arrondissement signale, s'il y
a lieu, aux commissions d'apprentissage, avant les

examens et en temps utile, les lacunes que présente la liste
des inscriptions.

Les feuilles d'inscription sont fournies aux
commissions d'apprentissage par la commission cantonale
des examens d'apprentis.

Art. 4. Sont considérés comme motifs d'excuse : le

service militaire quand l'intéressé n'a pu obtenir un
congé, une maladie attestée par un certificat médical
ou une absence nécessitée par le métier. Les apprentis
qui peuvent invoquer une de ces circonstances seront
dispensés s'ils en font la demande, mais ils devront
subir l'examen à la prochaine occasion.
























